
 

 

 
 
 

NOTE DE SERVICE N°5 
Mise en œuvre de la liaison école – collège  

2021-2022 
 
Textes de référence :  
 
- Mise en œuvre du conseil école-collège : Décret n° 2013-683 du 24 juillet 2013 
définissant la composition et les modalités de fonctionnement du conseil école-collège  
- Mise en œuvre du conseil de cycle 3 : Décret n°2013-682 du 24 juillet 2013 relatif aux 
cycles d’enseignement à l’école primaire et au collège.  
- Mise en œuvre de la commission de liaison : Circulaire n° 2011-126 du 26-8-2011 
MEN - DGESCO A1-2 
 
Rappel des missions du Conseil École – collège : 
 
Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique entre le 
premier et le second degré. Il réunit des enseignants du collège et des écoles du secteur 
de celui-ci. Le conseil école-collège est présidé par le principal du collège et 
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription. 
 
Le conseil école-collège contribue à améliorer la continuité pédagogique et    éducative 
entre l’école et le collège.  
Il se réunit au moins deux fois par an et établit un programme d’actions pour l’année 
scolaire suivante ainsi qu’un bilan de ses réalisations.  
Ce programme d'actions est soumis à l'accord du conseil d'administration du collège et 
du conseil d'école de chaque école concernée. Le bilan des réalisations       est présenté 
aux mêmes instances. Le programme d'actions et le bilan sont transmis au directeur 
académique des services de l'éducation nationale. 
 
Pour cette année scolaire 2021 – 2022, le conseil école – collège réunira une 
première fois les directeurs le :   
 

Mercredi 1er décembre 2021 
De 9h00 à 11h00 

Dans le collège de secteur 
 
Ordre du jour :  
 

- Présentation aux directeurs d’école des résultats aux 
évaluations nationales 6ème  

- Présentation du calendrier de travail de l’année, choix des 
dates  

 
 
 
 

Chelles, le 24 novembre 2021 

L’inspectrice de l’éducation nationale 
 

à 
 
Mesdames, Messieurs les directeurs 
Mesdames, Messieurs les enseignants  
 

Inspection de  
l'Éducation Nationale  

de Chelles 
 
 

 
Affaire suivie par  

Élisabeth  GOULARD 
 
 
 

Téléphone 
01 60 20 77 30   

  
Mél. 

Ce.0771129J @ac-
creteil. fr 

 
40 avenue de la   Résistance 

77500 CHELLES  
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Calendrier à compléter pour chaque collège de secteur :   
 
 

Collèges Groupes Période 3 Période 4 Période 5 

Objet du CEC 
Analyse des 
évaluations 

Proposition 
d’orientation et 

choix des 
objectifs 

Définition du 
calendrier de 

mise en 
œuvre 

 1H30 / groupe 
de travail  

1H30 / groupe 
de travail 

1H30 / 
groupe de 

travail 

Beausoleil 

Groupe 
Maths 

   

Groupe 
français  

   

Corot 

Groupe 
Maths 

   

Groupe 
français  

   

Europe  

Groupe 
Maths 

   

Groupe 
français  

   

Weczerka 

Groupe 
Maths 

   

Groupe 
français  

   

 
 
Il conviendra que les conseils des maîtres de chacune des écoles du 
secteur de recrutement du collège désignent des enseignants du cycle 
3 pour représenter l’école dans les groupes de travail.  
 
 
Je sais pouvoir compter sur votre engagement au service de la 
réussite de tous les élèves et vous remercie de votre participation 
active.  
 
 
 
 
 
 

 
Élisabeth GOULARD  
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Merci de bien vouloir faire émarger chacun des membres de votre 
équipe après lecture des notes de service. Vous veillerez 
particulièrement à ce que les psychologues scolaires, les 
enseignants spécialisés et les enseignants remplaçants reçoivent 
toutes les informations.  
 
 
Tableau d’émargement 
 
Classe NOM Émargement 
 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 


